
NUMERO IO4 _ FËVRIER 1959 F*g M.C.G-T.

7" ANNEE 
- 

MENSUEL : 213, rue Lofoyette 
- 

PARIS (10')

LA NOUVELLE MOUTURE
DE L'ASSOCIATION CAPITAL - TRAVAIL

Au moment où le gouvernement bloque les soloires et sug'
mente les prix, réduit làs ovontoges socioux et orgonise,-le- chô-
moge, il folioit'bien qu'il essoie de donner oùx troYsilleurs l'illusion
qu'on s'intéressoit ù leut sort.

C'est le but de l'ordonnonce sut << l'ossociotion des trovoilleurs
à !'entreprise > que nous onolysons dcns ce nsméro.

Lo C.G.T., dès qu'elle s eu connqissqnce des proiets de cette
ordonnonce, o pris p'osition contre cette nouvelle qrme ou service

des potrons, comme elle ovoit déià qombottu les proiets d'sssocio-
tion-Copitoi-Trovoil éloborés en t95i-52, qui ont inspiré d'oilleurs
lo nouvelle ordonnonce.

Cette ordonnonce fqit portie du plon du gouYernement Deb?é-

De Goulle-Pinoy et du grond pstronot qui vise à s'opposer à- tou,te

housse des solaires mslàré lc housse importonte du coût de lo vie'

Le premier ministre de De Goulle, Debré, ne vient-il pos de
préciser iotts te préombule du décret relevEnt le S.M.|'G. de 4,5 o/o

(Journol Officiel du 3 février) :

.. Le Gouvern€ment, en qrrêtont son progromme éconornique
<< et finoncier, étoit conscient de lo répercussion que Pou?'
< roient qvoir sur le nivequ de vie des closses les plus mo-
< destes de lo populotion, les housses de prix résultont de
<< lo suppression des subventions suPportées iusqu'à présent
.< por l'Etot. r>

Puis oprès ovoir onnoncé .< à des fins socicles > le relèvement
du S.M.l.G., il poursuit :

<< Lo fixotion du S.M.I.G. considéré commc minimum sociol
< dû à 16u1 solorié qui cpporte son trovsil è une entreprise,
( ne peut qvoir comme conséquence l'ougmentotion qutomo-
11 lique des sslqires dons toutes les cotégories profession-
<i neltes, dcns toutes les bronches d'industrie. Le gouverne-
( ment veillero très ottentivement à cette situotion. > (sou-

Iigné por nous).

Ainsi, le gouyernement est décidé à oider officiellement le
patronot à refuser toute dugmentotion.

Mois si le gouvernement peut por un décret opporter son
oppui officiel oux pohons, il ne peut supprimer lo lutte des trc'
voilleurs.

Or celle-ci vo se développont. Elle vient de prendre un nouvel
êssor ovec lo lutte exemploire des trcvoilleurs de Fives-Lille et
Coil à Denoin. Lo combotivité monifestée dons celle-ci, I'unité
réolisée, l'oppui opporté por lo populotion montre lo volonté mon'
tonte des mosses populoires de foire front à l'offensive du copitol.
Cette lutfe o surgi sur un fond de développement de l'oction à
|,E.D.F,, oux Cheninots, Services Publics, Fonctionncires et de bien
d'outres entreprires de dlvert iêctettrr.

Devont lo lutte unie des 6'000 trovoilleurs de Fives-Lille, [e
gouvernement et le patronot sont controints de reculer. lls ont
iû retirer les C.R'S. que le gouvernement ovoit rnis à lc disPosi-

tion des potrons et le ministve du Trovsil doit recevoir une délé'
gotion unitqire des syndicots.

$ignificotives sont ces mesures gse pqtrons et gouv€rne,ment
voudroÈnt oppliquer : 850 licenciements à Fives-Lille, 600 licen-
ciements ctte" S.t.trt.C.A., etc..., ou moment où est publiée l'oF
donnonce sur << l'intéressement des trovoilleurs oux entreprises >>'

Significotives oussi sont les réoctions des trovoilleurs qui s'op'
posent à ces mesuYes.

Combien opporoît iuste Io position constonte de lo C.G.T. ll
est démontré une fois de plus que nous cvons eu roison lorsque
prenont position contre le projet de constitution nous oppelions
les lrovoilleurs à voter NON.

It fout tout foire pour fcvoriser l'unité d'oction qui se déve-
loppe entre tous les trqvoilleurs pour l'ougmentqtion des scloires,
l'obrogotion des ordonnonces onti.socioles, en odaptont lo bsse

d'qction à choque sifuotion.
Les propositions d'unité de lo C.G.T. oux sutres orgonisotions

syndicoles doivent être populorisées.

Monfrer lo mystificction de lo nouvelle mosture de l'osso'
ciotion Copitcl-Trovoil représentée por l'ovdonnonce sur l'intéres-
semenf et l'sssociotion, odopter notre ottitude en fonction de
choque situotion pour défendre dons les meilleures conditions les

frovoilleurs, tout celo doit retenir notre dttenticn.
Les délégués du personnel doivent donc être olertés sur ces

questions.

Morcel CAILLE,
Secrétoire de lo C.G.T.
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I'ASS0CIAII0N des TRAVAIILIURS à I'tttlIRtPRlSt ''

Une nouvelle arme au du patronat

Au < Journol Officiel >> du 9 jonvier 1959 poroiss.oit l'ordonnonce N" 59-126 du7'l'1959 << ten-

donr à fovoriser l,qssociotion ou l'intérel;;;"i aé irotàiliËu.r â 
-ltentreprise 

>, signée de Ch. de Goulle'

Sous une outre mouture,_nous.voyons réopporoître lq formule chère à De.Goulle (l), de l'Associo-

tion cq-p;ro:r-ïià".ii 
'ir/i'iî;el.fiâ-it ir y o plus de l0 ons << de voste réforme chonoeont du tout ou tout

<< les ropports socioul ".i 
JÀètioront mâslivSrlëqt-1"'ÉràJrction fionço-ise > et ouiovoit été concrétisé

por re dépor o yns.JÂuiàe-Nâtiànore 9!_l_9b.i; I gsf, &ii ô;;Ëf de loi n.p.r. ô prôpos duquel leur lournol

<< Le Rossembte-eni'i,'àr'i-iË"ïlài lgsi,-eiriuâit-i - ...Lu'potionot n'o rien'à'perdre en odoptont lo

<< nouvelle formule. Ii'y-ôoô,ne,.o, .onitZirà, même el co.s de prospérité, c9y.il s'ogit de portoger ovec

<< le personnel des goins supplémentorres réolisés grôce ô un trovoil plus efficoce >>'

Si lo nouvelle ordonnonce ne reprend.pos tousles points de l'oncien projet R'P.F., .son objec.tif reste

le même : dissimutér"d"-;;;;tt"i-+oi.nàr?'.!*lroitotion en dtÀnont l'illusion'oux trovoilleurs qu'ils béné-

ficieront de l,ougmentotion de lo produéiiuiio-pbides moyeni-qui consolideront en foit lo dominotion du

copitol.
Les responsobles de Io nouvelle ordonnonce ont été obligés de tenir compte de l'opposition des

milieux ,yili.-;;; ious-l.s prôiets ae. àottàuôiâtiàn de closse et de lo méfionce des trovoilleurs qui ont

déiô pu opprécier depuis plusieurs onn"Jr ià-uoiâur des pto-àt*s <idu bien-être grôce à lo productivité >

;;i-t.i;";ilroduites'pot u.'e exploitotion renforcée'

Toutefois, il seroit foux de penser que cette ordonnonce ossortie d'une prcpogonde topogeuse ne

ouisse influencer p"iionn".-li eii àonc-néèessoire et urgernt, d'outont que DebÉ, àoÀs son discours d'ou-

verrure è l,Assembr"Ë"ir"iir""t", à Jeiiàré'q*-Ë goru"tË-èhi àncortdgeroit toute initiotive pctronole

concernont lodite ordonnonce, d'entreprend-i-Ë- un.-gro nd trovoil d'explicolion sur les objectifs de cette

mesure, les dongers qu'ils représentent, àii. qrË t"iirovoilleurs et leurs militonts puissent foire foce oux

initiotives Potronoles.

A. , Analyse de l'ordonnance
CHAPITRE I

Deux formes de conlrql

Les emploveurs ouront !o possibilité de choisir
deux formei différentes d'occord :

I o Accord d'entrePrise ;

2" Accord dons le codre de lo profession ovec
odhésion ultérieure des entreprises.

Nous rcppelons que l'ordonnonce ne prévoit obso-
lument oucurne obligotion.

Première forme de controt :

- 
Article 1.,,2" porogrophe 

-
<< Conclusion d'un controt oyont les effets d'une

u .on*ntion cotlective de trovoil entre l'emptoyegr
,i ài l"i rÀprésentoÀtr, Mr^^eRE9. qu PERSoNNEL
<< de l'entreprise, de sy,ndicots offiliés oux orgonlsq-
<< tions syndicoles les plus représentotives. >>

- 
Article 3, 9" olinéo 

-Ce controt présenté por l'employeur sero soumis
<< pour ovis ou Comité d'entreprise, s'il en existe un,
<< 15 jours ovont so signoture >>.

Cefte première forme de contrqt d'entreprise ré-
sulte d;un'occord entre l'employeur et les représen-
tonts des syndicsts offiliés oux orgonisotions syn-d!-

;;i;; Ë plûs représentotives. Ces ieprésentqnts doi-
ient êtrè membrirs du personnel et les dirigeonts syn-

dicoux non membres de l'entreprise ne pourront por-
ticioer à lq discussion de cet sccord.

'Le texte ne précise pos dons quelle condition se'ro

conctu le contrqt loissoht supposér que l'occord d'un
iàotésentont d'une seule oriânisotion syndicole est
su?fisont, le Comité d'entreprise n'oyont qu'un svis
à donner.
Deuxième forme de contrqt :

- 
Article lu", 3" porogroPhe 

-
<< Le chef d'entreprise pourrq proposer l'opplico-

< tion d'un controt-tybe ou'personnel qui doit le roti-
<< fier à lo moiorité des 2/3. >

- 
Article J, Ço qlin{s 

-
<< S'il y o un comité d'enlrgprise, ce controt-type

< lui iero'soumis pour ovis l5'iours ovont rotifico-
<< tion. >>

Cette deuxième forme de controt peut per-
mettre l'éliminotion des orgonisotions syndicoles
dons ls discussion des clquses i-mportontes et
intélessqnt directement les rtrovoilleurs. )

Ce controt d'entreprise se fero en deux temps :

l' Eloborotion d'un controt-type ne comptont que
des clouses généroles por les orgonisotions syndicoles,

a

servlce

(l) ll fout roppeler que De Goulte n'o foit que reprendre des

conceptions nées en même temps que le copitolisme et qui, en

Fronce, connurent entre outres leur opplicotion lors de lo Chorte

au Trovoil de Pétoin (loi du 4 octobre 1941 , < J' O. > du 26
octobre) retotive à l'orgonisotion sociole des professions et dont
lo compor'oison ovec l'ordonnonce de De Goulle ne monque pos

d'intérêt.



potronoles et ouvrières seton lo pr.océdure hobituelle
iài'îiiùttiâ"s àes conuàniio"t iollectives (ort' 31..F
Ëiir-iràÀi a" Liviè i;; a, code du-trovoil., tels qu'ils
;àr;Ti;; Ulo-ioi d, I I février '1950 sur les Conven-
tions Collectives)."-"ë"-tontrot-type pourro prévoir, por exemple, un
occord sur les soloires gorontis (qui .sont dons des
professions importontes : métollurgie, commerce,
Ëtà..- intgtieurs bux soloires réellement protiqués)'

7 Ce controt-type à clouses généroles sero olors
mis à lo disposition de l'employeur."'-C"tri-.i-lààoptero à soË entreprise en précisont
por exemple lo forme < d'intéressement >> des trovoll-
ieurs suivont son système de rémunérotion'-- L;;tsonisàtioÉs syndicoles n'ouront pos à inter-
venir àons" cette << odoptotion.>>' L'employeur pourro
olors oppliquer lo- formule . de son choix pulsqu'll
À'àulo, bbui se conformer è l'ordonnonce :

- 
Ou'à ottribuer oux soloriés des porticipo-

tions qui n'quront pos le coroctè.re d'éléments du
soloire pour l'opflicotion de lo législotion du
trovoil ei de lo Sécurité Sociole"' (ort' 4)'

d'entrepiise son controt-îypg odopté è l'entre-
;ri; i5,iàrr. ovont lo rdtificotion des 2/3 du
personnel. _2_

Connoisssnt les dongers qu,e présente cette der-
nière-iôimâ de controt,-les militonts C'G'T' doivent
Ëi'riltà-'i" boiroge en menont ovec l'ensemble des

tîtliii".t. l'octio-n pour l'ougmentotion des solqires,'d",ii-ôlitlti iés potro-ns, en commission poritoire, à

firer l'ouqmentotion des solstres reets."-L;"-;iiitriit ê.c.r. doivent omener les trovoil-
leurs â ptéiai" nettement po-s-ition ovec nos or-qoniso-
tioni loïtre toutes les myitificstions potronoles que
nous ollons mointenont exsminel.

CHAPITRE II

Comment les lrovoilleurs
seronl-ils intéressés

L'orticle 2 de l'ordonnonce prévoit-que l'intéres-
,"-"r't 

-du- 
personnel oux résultots de l'entreprise

É"*o revêti'r trois formes différentes'

I ) Porticipotion collective oux résultots de l'entreprise
ou de l'Etoblissement.

Ces controts concl'us sur cette bose ne fe.ront que

codr-iieiio pluport des primes existont octuellement :

àii-"i de iin'd'onnée,'primes de bilon,..porticipotion
bux bénéfices dont les trovoilleurs ont de;o pu cppre-
cier lo mvstificotion.- - L; ;;;àtila de lq << Somoritoine >> nous donnent
un"-iAg"-piéiise de ce que le potronot entend por
oorticioction oux bénéfices.'---b-ôuit lo période de l9l4-l9f 8, un rè-glement in-
térieur- prévoit I'q distribution qu pers-onnel des o) 70

du reliouot des bénéfices, mois il précise que :

- 
< Lo géronce ouro toujour-s le droit de modi-

Jier'cette répqrtitioir choque fois qu'elle
t'estimerq nécessoire à lo bonne morche
de lc moison >.

- 
u [à !étoncu ouro toui-ours -le droi'r égole-

menl d'écorter de lo réportition tout mem-
bre du personnel qu'elle iugero ne Pos
avoir mérité d'en bénéficier >.

- 
< Elle (lq géronce) ne sero nullement tenue- 

JâJoui"ir tes motifs des réductions et des
suppressions des ports qu'elle Prononce >'

- 
<< Les osrts seront versées ou Personnel oux

diiét- et dons les conditions fixées por lo
géronce >>.

Le règtement intérieur prévoit- ég.o.lement gue. ces

oorts ne seront pos dues eà cos de ?éport .à guelque
dote que ce soii de l'onnée du salorié, qu'en cos de
licenciement, elles seront exclues du colcul des indem-
nités de congédiement..."---L; 

elnpiovés de lo < Sqmoritoine > ont-ils été
ovsntqqés i Ûne comporoison des déclorctions on-
iuàii"i"pour les impôtj d'employés .de nnênne cot-esp;
ri;; t;;.l;nneié éjote, foit oppâroître que ce. solorié
de-lo << Somoritoine > (dont les ports sont déclcrees
eàuil'i-position) à ls même rémunérotion qnnuelle

[rË-t" t"i-*ia du << Printernps > et mêrne inférieure ô
làtl"-t'ïn- tolorié de certoihs mogosins, le Bozsr de
l'Hôtel de Ville por exernPle.- - -Certoins penient que €e rèEle-menf o été étobli
unilotérolement, mois que lo nouvelle ordonnonce per-

-àttto de contrôler lo véroci'té des bj-lons (nous re-
riÀ"dioni-sur ce point ou chopitre lll) mois disons
dgia-ouJce contrôie est non seulement illusoire nrois'
;;;J" it-;connoît L. Louis Coir, directeur de l'Ecole
ipAàioi" de préporotion oux concours des -banques et
dï Ttétot à' pàpos des imrnobilisEtions figuront ou
bilsn :

<< Le bilon ne donne pos, lo plupolt du temPs,
lo situstion exocte d'une entreprise;-il est por
con#que"t nécessqire de réestin'ler chscun des
postes de l'octif. >r

2) Porticipotion ou copitol ou à une opérction d'outo-
finoncement.
Voilà encore une idée qui mongue de nouvecuté

comme le prouve cette omusonte onecdote :

Le Président du Conseil Michel Debré, à l'ouver-
ture des Chombres, q déclqré :

<< ll fout que lo prochoine législoture envi-
<< sooe d'une monière obsolue lo porticipotion
u àài ttovoilleurs oux bénéfices des industries'
<< ll fout qu'une législotion s'élobore-gui n'impo-
<< sero pos de contiointe, mo.is qui fourniro oux
<, iiovo'illeurs et oux copitolistes le moyen de
<i constituer des ossociotions basées sur des oc-
<< tions orgent et des octions trovoil >>'

Or, M. Debié ovoit simplement repris des extraits

ffi



de lo préfoce de Chorles Gide ou livre de M. Jeon
Gronier sur << les octions de trovoil > édité en l9t0
c.hez Sirey ! Jeon Gronier donnoit olors en exemples
de l'institution de l'octioninoriot ouvrier I l2 moiéons
ongloises ; en Fronce, ce système fut institué dons
les mines de CARVIN, è lo << Somoritoine >>... de tout
celo, .il-ne.reste rien oujourd'hui ; lo solution n'oyont
pos été bénéfique poui les soldriés et le potrônot
n'oyant pos, dqns cette formule, otteint les objectifs
qu'il s'ossign:it comme le foisoit remorquer le râpport
Lqsserre qs Conseil Economique en 1950 :

<< Mois en foit, elles (les systèmes de différentes
<< distributions d'octions) n'onf nullemernt opporté le
<< chongement de psychologie ouvrière, ni lé'zèle ou
<< trovoil, ni l'ottochement ou trovoil. ni l'ottoche-
< m.e1t à l'entreprise, ni lo réconciiiotion sociole es-
<< peree. >

Mcigré cette foillite, certoines erntreprises tentent
de remettre en protique cette formule.

Lq distribution d'oction oux trovoilleurs (soit por
certoines focilités d'ochot, soit por distribution gro-
tuite) est protiquée dons quelques entreprises, tou-
jours de teile sorte que leur nombre ne puisse per-
mettre oux << octionnoires-ouvriers >> d'ovoir une pos-
sibilité de pression sur les conseils d'octionnoires. sur
les cornseils d'odministrotion.

Admettons même que les octionnqires-ouvriers
qient un < stropontin >r'qu Conseil d'Administrotion,
ils n'ouront pos :

- 
Le portoge du pouvoir- de gesiion.

Le potronof, à ce sujet, o plusieurs fois
réoffirmé so position et, à loAssemblée géné-
rqle du C.N.P.F. (Conseil Notionsl du Potro-
not Fronçois), son Président M. Villiers déclo-
roit :

<< L'effort quotidien d'équipement, de
cornpression des prix de revient, de conquête
des morchés qui s'impose oujourd'hui à tout
chef d'entreprise n'est pos compotible ovec
une gest!on collective. >r

- 
L'informotion sur lo gestion finoncière.

Là-oussi, M. Villiers précisoit ce que le
potronot entendoit por informotion :

<< C.ertes, les problèmes ssns cesse plus
difficiles que pose l'évolution accélérée des
techniques, des morchés, de la concurrence
doivent être exposés à tous les collsboroteurs
de l'entreprise, oux cqdres travoil!ont en
équipe ovec le potron et, ù trovers eux, oinsi
que por le Cornité d'entreprisen à l'ensernble
des soloriés. C'est là un devoir -- oioute-t-il 

-porfois lourd ouquel le chef d'entreprise ne
doit jomois se dérober, sochont qu'il découle
noturellement des progrès de l'éduaotion, dons
un climqt de liberté dont lq pérennité ne se
conçoit pos ssns une cornpréhension mutuelle.
Mois, à l'inverse, il n'est pos pensoble que lo
responsobilité de lo décision puisse être por-
tcgée >> (souligné por nous).

- 
Une ougmentotion importcrnte de son saloire.

Cor, et lo déclorotion de Villiers le con-
firrne, le but recherché pour le potronqt est
de foire porticiper les trovoilleurs à un rende-
ment meilleur de l'en'treprise, soit à une omé-
liorotion de lo productivité, et nous ollons
mointenont exominer lo mystificotion que celo
représente.

3) PoÉicipotion à l'occroissement de lo productivité.
Cette. fo.rmule, pos .plus_que les outres, ne peut

être quolifiée de nouvelle. En' règle générole, le'po-
tronot, pour stimuler << l'initiotivè > des trovoilleurset élever leur rendement, o odopté un svstème de
rémunérotion qui comprend un soioire de bâse et une
portie vorioble sous forme de primes irndividuelles et
collectives qui sont plus ou mdins colculées en fonc-
tion de .lo productivité qui revêt sous des formes di-
ve.rses l'odoptotion << très libre > du principe du so-
loire propol'tionnel.

Un exemple nous est donné por lo Direction des
Grands Mogosins de Nontes de M. Decré, président
des potrons chrétiens.

Pour une période donnée, le soloire doit repré-
senter l/10 du chiffre d'offoires - si 40 millionj de
sqloires sont poyées, le chiffre d'offoires doit sttein-
dre 400 millions. Si ce chiffre d'offsires 400 millions
est otteint, une prime représentont 0,50 o/o du chlf-frc d'affoites esl qttribuée pour l'ensemble du oer-
sonnel ; si le chiffre d'offoiles est de 440 milliàns,
soit l0 !o_4"-plus-que l'obiectif à otteindre, lo prime
est de 0,75 o/o. Si le chiffre d'offoires est dd 480
millions, soit 20 _o/o de plus que l'objectif à otteindre,
lo prime est de | %. Nous ovons d-onc :

Cliiflru d'aflaires

atteint

0Épassemenl

du C.A. en '/
Total de la

rénunération

(millions)(en millionsl

400
440
480

416 u"
A 20 o/o

42
43,3
44,8

Pour une ougmentotion de 20 o/o du chiffre d'of-
foires, le totol de lo rémunérotion n'est ouqm€nté oue
de 6,6 o/o,-soit le chevol pour le potron, l'olôuette pôur
les trovoille'urs.

Un outre exemple nous est donné por les tro'roil-
leurs du_textile, les ouvrières, en porticulier, qui ont
pu opprécier pour en ovoir subi les effets néfostes
tout ce que ce slogon << Produisez Dlus et vous en
béné{icierez >> contient de duperie et de 4lqnsonges.

Le 9 iuin 1953, l'Union Textile et les diri-
geonts des Fédérotions C.F.T.C., F.O. et C.G.C.
signoient un occord dons le préombule duquel
on peut lire :

<< Les membres de lo profession sont con-
<< voirncus que l'oméliorotion du niveou de vie
<< des soloriés est étroitement liée è lq oros-
<< périté de l'industrie textile et des entreprises
<< et, en conséquence, leurs efforts doivent
<< être mis en commun pour ossurer cette pros-
< périté... >

Accord qui faisoit écrire ou iournol << Les Echos >> :
<< Pour lo ,première fois en Fronce, des orgonisotions
<< potronoles et..ouvrièrs5 5's,ngogeoient dans une po-
< litique. de colloborotion effàctive oyont pour obiet
<< d'oméliorer constomment le niveou'de vie des tio-
<< voilleurs en reconnoissont lo solidorité existont en-
<< tre les chefs d'entreprises ei leurs soloriés >.

Pour ls trovoilleurs du Textile, cornment ceto s,est-il
tr,oduit ?

Les femmes, en porticulier, ont dû subir des co-
dences de plus ern plus occélérées, ollont ou delô de
leur résistànce physique.



.. Les cos de molodies nerveuses, de déficiences et
d'on_émie se sonr m.ultiptiés a uÀ ivtËm;;+i;;t;;i.-'

Pour le_ -Nqfd, lo moyenne deé femmes molodes
otteignoit 30 o/o en 1954. Pour lo même qnnée. il q
été dénombré dons te Textite de Lille llili'"à.i-
dents du trovoil, dont 926 ovec incopâéite i"-poiàù"
et 25 mortels.

En même temps, des licenciements mossifs s,effec-tuoient de 1949 à 1956 : 200.000 trovoilleurs ontété éliminés de lo production, en moiorité aes-fe-_
mes dont beoucoup d'entre elies étoieât ôgéei de-50
ons et plus. Les soloires, eux, devoient, poroît_il. ouo_
menter en même temps que lo productivité. Oi, plùs
de 30 % A"-ipy"-es sens'et de leunes filtes àoirft;imoins de 25.000 froncs por mois. Alors que j"iËiôiit.
potronoux, eux, ougmentqient considéroblemeni.
. _ U'est oinsi que Prouvost, de lo Loinière de Rou_
boix, propriétg_ire du << Figoro >>, soutien de De Goulle.
o_vu. son chiffre d'offqirés posser de l3 miliioràs eË
1952 à 24 milliards en 1957.

_:_
Lo colloborotion des closses ne peut donc con-

duire qu'à défendre les thèses mensonoères du ootro-
nol-, seul bénéficioire de << l'qssociotion Copitqi-Trc-
voil >.

<< L'intéressement >> du personnel oux résultots de
l'entreprise n'est d'oilleurs pos limité è ces trois for-
mes puisque l'orticle 9 de l'ordonnonce prévoit oussi :

<< Des formules de rérnunérotion collec-
<< tive 1on prévues à l'orticle 2 et permettont
<< de réoliser suivont des conditions de porti-
<< cipotion et de contrôle détermirnées une os-
<< sociotion effective des trovoilleurs à l'entre-
<< prise >>.

Un comité consultotif est oppelé à exominer ces
formules (voir Chopitre lV).
,, De ce foit, I'ord.onnonce permet à l'employeur

d'ovoir. un << esprit d'initiotive >> très grond àoni le
choix de lo formule << d'intéressement >". le but oour-
suivi est d'émousser lo conscie'nce de ciosse deê tro-
voilleurs et d'ougmenter les profits copitolistes, commele reconnoît le potron << d'ovont-qorde >> M Von
çOETHEM, président-directeur géné-rol des usines et
fonderies Arthur Mortin, qui, en" conclusion d'une dé-
clorotion e,n foveur de l'intéressement collectif. énon-
çoit :

<< C'est un troit porodoxol des systèmes
<< d'intéressement dons l'industrie que de cons-
<< toter que plus ils réussissent à'ouqmenter
<< lo productivité, plus lo direction es[ tentée
,< d'élever les ôtondords et de diminuer oinsi< les bénéfices des trovoilleurs >>.

-:-Quelles gue soient les formes << d'intéressement >
qui seront retenues por les employeurs, il n,en résut-
tero p.os, pour les trqvoilleurs, une ougmentotion de
teur nrveou de Yte.

Admettons gu'un solorié dont lo rémnunérrotion
mensuelle octuelle est de 50.000 froncs, soit 600.000
Itgqgf por on, ait sous forgrle de < po*icipotion >,
60.000 froncs por on, soit l0 o/o de ion solqire. Soiqqin sero olors de 660.000 froncs à lo fin de t,onnée
t959.

Mois il fout tenir compte--que- lo housse des prix
survenue en 1958 ovait déià boissé son pouioir
d'ochot d'environ 1O o/o, que 

-les 
housses à vènir, ls

dévolqotion yont encore ociroître lo boisse de son obu-
voir d'schot de 15 o/o environ: soit boisse du por,ivoir

d'ochot 1958-1959 z 26 o/o, pour être << loree > ne
r-etenons que 20 o/o. C'est donc 120.000 frsîcs ouè
devrqit toucher le solorié et non 60.000 froncs oôur
ne.pcs--subir u_ne perte de son pouvoir d,ochot. èdllulqur, s'il etoit fsit por ropport à 1938, feroit ressortir
dovontoge encore lo bqisse de son pouvoir d,qchot.

CHAPITRE III

l'informolion du personnel
Article 2,.2. poi'nt. 

- 
Cet orticle de l,ordonnonce

prévoit << qu'il sero institué un système d,informo-< tion _du personnel et de vérificofion des modolités
<< d'exécution de l'occord. Les modolitéJ d,;ttlicà-
< tion du présent qrticle seront fixées por dééret en
<< Lonseil d'ttot, puis oprès ovis du Comité consul-< totif... >> (voir Chopitre lV).

- Bien que le décret d'opplicotion de cet orticle ne
soit pos promulgué, deux rehorques e,ntre outres sonto forre :

., Io Nous pouvons être certoins que les résultots
d-exploitotron seront ce que ls Direction quro décidé.
Les mernbres ouvriers des Comités d,entrefrisé ;;";i;por expérie.nce, combie_n est lirnitée leur possibilité
d'investigotion comptoble et finsncière, et cbmbien il
e.st impossible de déceler les omortisiemen,ts, inves-
lissements trop gonflés et les réserves occulies.

. -2- Même si, dons le css extrême, les ouvriers
etoient en mesure de contrôler lo vérqcité des bilons,
cet intéressement sous forme de prime n inverse-éni
proportionnel à l'oc'tivité de l'entr-eprise (voir ci_Jeisus
l'exemple du _mogosin Decré) ne irrodifieroit-ei-r-iei
lo _nsture de lo propriéfé ef de I'exploitotion copita_
usre-, rt ^ne chânge en rien les ropports socioux de lqproduction et n'oméliorent profiquement en rien tq
rém-unérotion ouvrière (voir l'exemple dJ lo ,, 

-3o--àl
ritqine >,_Cfropirre ll" poinr I et pdiit Z-: lo aa"ià-r"_tion de Villiers).

CHAPITRE IV

Créofion de commissions
Les orticles 5-6 de l'ordonrncnce prévoient lo créo-tion des commissions dé.portementoies, notionàlÀs-àt

d'une commission consultotive.



Lo composition de ces commissions,sero fixée por

décrets qui ne sont àos encore promulgués' L'orticle

8 de I'ordonncnce ple*ii-lâ créotion d-'une commis-

Iloi- noîio.ol" .ôn.urtàiiùe, présidé9 o9r le Ministre

du Trovoil, "t .o-Ji"iàni'tât représéntonts des od-

ministrotions interesiàes, les.représentonts des orgo-

Û1 ii;iiil;'-.;;d;;; | 

"';"Ëi'onà 
| 

"'' 
et ouvri è res I es p I us

représentotives sur 
'! bi"n notionol ;. les reorésentonts

iï :Ë â ài,;' à Ë ri.'ia', u"' ", ;"ie s à; i 

";'ô 
n t 

" 
n n ô m b re é s o I'

Leur rôle.
Le rôle de ces commissions est d'exominer les

.on.-àtrî"aintet"tt;;;;i 
-; ;e! emploveurs ofin de

voir s'ils sont contor'ÀËia't'otJÀnnonte,êt' de ce foit'
àéruénf bénéficier des exonérotions.prêvues'' Les trovoilleurs ;;i i;;i; les. roiions de s'inquié-
ter dï'lo'"ie"ii"" à" ."t commissions dont le rôle est

lËrrT" itô;;'i; odministrotifs déportementoux et

notionoux chorges JË"i" 
-t"iià 

èn oiplicotion de l'or-

donnonce.

- 
De Io contribution è l'ossuronce-chômoge

(0,8O o/o).

- 
De lo toxe d'opprentissoge (0'40 o/o)'

- 
-D; ià to*e sur'ies soloires (5 o/o)'

- 
De lo cotlsotËn'&;égi-tdes codres' des ré-

oimes complémentoires de retroite' . ^v""L' lilt-*i - LES-ECHO9 Z .4' 10 et ll ionvier
I959 dônne un exemple chiff ré démontront que' pour

iJ o'".iËiilji'i;;.ie;;;;é;ènt sienifie' en tout étot de

couse, un occrolss""iàtï àâ ses"prof iîs','non seulement

!ï"iJ;ài'i; ïii i;à.ê iôi sseÀent àu. rendement ouv r ie r'

mois en plus grqce- o'ïlià"etàtions f iscoles qui lui

rànî ,n"'fois ?e Plus consenties'

ll écrit notomment :

<< Rien ne vout un-exemple chiffré pour

voirl'éie-ndu"-Aài é^onérotions << fiscoles >> et
<< socioles >> occordées'" -,i Ètenont-iJ èo= d'une entrePsise versornt
.|00 millions de soloires por €n' Elle gonclut
un controt ouàà *n personnel pour créer une

;;i;; Ë P;gfl;tiivité'. por exemole' Ce con-

trot est ostàé.-ÂJ-eitôns^qu'ellé verse à ce

iiË;, 
-Ë.;ËÀi't'onneà 

.l 9 59,' une pri me- Pptg'-
;;;;â;irô-% aî 

'àioire 
onnuel' soit 20 mil-

lions."-".i ..' Cette somme de 20 millions est donc

nettà càr-Ëll; ;i éxonérée de toutes chorges
.i-toilot". >> et << fiscoles >'- "i-V"vott -quÀlt" -à'roit..été lo somme- -dé-
bouisée 'pti tÈrnôt"véur s'il ovoit occordé lo
même ,orn-"-'à- son- personnel sous forme
â'ouqmentotion de soloire- :

ili;;;";d;tementài'e " 20'ooo'oqq
<< Toxe 

-aà"5- o/o . .-: .... . . 1.000.0qq
u CËoigà.' séciâ"les 25 o/o ' ' 5'000'000

TOTAL 
'?6^0OOO0OLe iournol < LES ECHOS > précise qu'il n'o

.o.-Je'ËîË'âs 
"% i" Znoiààt.soiioles por suite de

rîÀï5i"",itiàn-àu'l àËrË.âï2è to sécurité Sociole.

Ce iournol conclut : ..vv rvYr,i-eÀ 
tesu-é, pour l'entrep-rise qui mciore

ses soloires de 20 millions, il lui en couterolT
26 millions. >>

)\

De plus, l'éliminotion de lo 
^C'G'T' 

des discussions'

oot iiuiËlâ,' àË' i;olTocotiJÀ-cnômose, loisse présoser

âe l'ottitude du gouv-ernement en -e qui concerne lo

piét"nc" de lo C.G.T. dons ces commrssrons'

Les militon'ts de lo C.G.T' doivent, dons leurs erpli-
cotiois càncernont toute l'ordonn-9.nce.' montrer que

lorsque le gouverne-'Jii t"ut lvstifier les trovqilleurs'
ii'i"ïË 

-à'Ëco,te, 
notË' orgonisâtio!' mois que celle-

ci, conforme à son'iÈi*lii-ié- déIéndre lei intérêts

;;. Ë;;iit"tÀ, *uto âvec eu* s'imPoser' tr
CHAPITRE V

Avonfoges Pour les emPloYeurs

Article 10.
En applicotion du controt d'intéressement ou

d'ossociotion, les emPloYeurs
<< Sont outorisés à déduire des boses rete-

nr"r" o"ow l;;;i;tt" dà l'impôt sur les sociétés

oJï""IËpat-s,ï lé ieuen''des person'nes Pbv-
;Ë;"; le '-oÀtonf des porticipotions versées

àn'esoèces oux trqvoilleurs' >>

Sur les sommes << réporties >> ou personnel' l'em-
ployeur sero donc exonéré :

- 
De lo cotisotion sécurité sociole 12'50 o/o 

,et
occideniàu irovoil environ 1 o/o sur les soloires (plo-

fond sécurité sociole).

- 
De lo cotisotion ollocotion fomiliole 12 o/o

sur les soloires réels.

\\

Si elle distribue à son personnel les mêmes som-

-"r"!oîitàiâl ai.ieressement, en opplicotion..d'un
;:;à oL;àà; il ;" lri e; coûtéroit que 20 millions'
--- 

Al"ti" l'opplicotion de l'ordonnonce de Goulle

t



permet à ce'potron une économie de 6 millions ; elle
lui perm,et oussi de ne pos sccorder l'ougmentotion
des soloires qui ouroit été, elle, définitivement ocquise
por les trovoilleurs. Lo prime fonction de lo producti-
vité et tributaire de Io morche de l'entreprise peut à
tout moment être remise en cquse.

Elle lui permet d'ougmenter ses bénéfices Por
l'ougmentotiôn des rendements. Elle lui permet de
donner l'impression que le potron q le souci d'enviso-
ger une diminution de ses frois généroux, espèront
que les trovoilleurs omenés à contrôler le rendement
de l'entreprise se contrôleront les uns les outres et
(pourquoi pos ?) seront eux-mêmes omenés à de'man-
der une compression du personnel pour que les mieftes
à portoger ioient plus importontes. C'est ce que. le
journol potronol << L'Usine Nouvelle > de décembre
1958, reprenont un exposé de M. Compion, envisoge :

<< Provoquer un effort de dévouement sup-
plémentoire de lo port du solorié. >

<< On soisit de suite, dit-il, les nombreux
ovontoges de cette formule pour le potron qui
escompte une cméliorotion du rend€ment,
voire une diminution des frsis de surveillonce
puisque ses ouvriers ouront intérêt désormois à
se contrôler mutuellement pour que les béné-' fices soient oussi gronds que possible. >

Voilà toute lo portée de cette mesure. En échonge
d'une << port )) illusoire du bénéfice, les copitalistes en
oitendent l'occroissement du surtrovoil des ouvriers,
source de plus-volue ou profit du potron.

De plus, cette exonérotion d'impôt s'intègre dons
lc politique économique du gouvernement qui veut,
dons le csdre du Morché Commun, rendre les entre-
prises compétitives et ottirer les copitoux étrongers.
Ceux-ci sont à lo recherche de profits élevés et, pour

les ottirer, on multiplie les ovontoEes fiscoux et lo
pression grondissonte sur les sslqriés.

CHAPITRE VI

Inconvénients pour les lrovqilleurs
Empruntons encore oux << ECHOS >> leur opprécio-

tion sur cette question :

<. ... Le solorié, lui, ne gogne rien sur le
plon fiscol, il n'économise que les cotisotions
socioles dont l'incidence est vorioble suivont
le rniveou de son soloire. Cette économie est
toute relotive. cor so retroite ultérieurement
ne tiendro pos compte de cette mojorotion de
revenus. >>

Ajoutons plus précisément, sons revenir sur les
conséquences qu'entroîne tout occroissement de lo
productivité, que le solorié verro entre outres, por
l'opplicotion de cette ordonnonce :

- 
Diminuer ses prestotions lournolières molodie.

- 
Le montont de so retroite Sécurité sociole om-

putée, égolement celle de so retroite complémentoire
si un tel régime existe dons son entreprise.

$'rInTWETeavlir-Tg,-res

B. . La position des autres organisafions syndicales
LA C. F. T. C.

lo So position.
Toute l'histoire de lo C.F.T.C. est jolonnée por

des positions et des déclorotions réoffirmont les prin-
cipes définis dons lo fomeuse encyclique << Rerum
Novorum > du Pope Léon Xlll, du 15 Moi 1891, qui
fut à lo bose du syndicolisme chrétien : << Deux prin-
cipes... lo nécessité des inégolités et des souffron-
ces > !!!, déclore-t-elle, et, portont de ce principe, les
syndicots chrétiens ont répondu leurs idées de collo-
borotion de closse ; < il y ouro touiours des exploi-
teurs et des exploités >.

Et bien que de très nombreux trovoilleurs chré-
tiens ne croient plus à lo permonence du régime copi-
toliste et ospirent, eux-oussi, à une société dont sero
bonnie l'exploitotion de l'homme por l'homme, comme
celo est réolisé pour I /3 de l'humonité, lo hiérorchie
ecclésiostique et lo C.F.T.C. prêchent l'occeptotion de
l'exploitotion : << ll fout, déclore l'évêque de Morseille
le 3 moi 1951, que se réolise lo colloborotion entre
les closses >>.

De ce foit, so doctrine omène tout noturellement
lo C.F.T.C. à être fovoroble à << l'ossociotion Copitol-
Trovoil >. Le secrétoire générol de lo C.F.T.C., Georges
Levord, dons le iournol << Syndicolisme, >) du 8 novem-
bre 1958, pose certoines conditions et foit certoines
propositions pour l'opplicotion de l'ossociotion copitol-
trovoil ; il demornde, entre outres, que < les trovoil-

leurs oient un droit sur les sommes consocrées ô
l'outo-finoncement >, réclome << des commissions éco-
nomiques régionoles et des conseils professionnels po-
ritoires >, etc...

Propositions qui, comme on o pu le voir, ont été
retenues pour l'étoblissement de l'ordonnonce concer-
nont << l'intéressement des trovoilleurs à lo gestion de
l'entreprise >. Ce qui ne peut rnous étonner puisque le
ministre du Trovoil est M. Bocon, M.R.P., oncien syn-
dicoliste C.F.T.C.

2o Son ottitude.
Concrètement d'oilleurs, lo C.F.T.C. o mis en op-

plicotion ses principes :

-- !e 9 juin 1953, les Fédérotions C.F.T.C., F.O.
et C.G.C. du Textile signoient un occord liont le per-
sonnel à l'qméliorotion de lo productivité, occord'qui
étoit solué por << L'Aurore ,r, ., Le Figoro rr, ,, Le
Monde >) comme une << initiotive hordie concernont
l'ossociotion des Dotrons et des ouvriers Dour surmon-
ter lo crise >>. Nous ovons vu dons le'Chopitre ll,
point A, quelles en furent les dures conséquences
pour les ouvriers et les ouvrières du textile.

Dons le commerce porisien, fin décembre 1958,
les syndicots C.G.T. et F.O. demorndoient lo réunion
d'une commission poritoire pour lo discussion d'un
nouvel occord de soloire ; le syndicot C.F.T.C., por
lettre début jonvier, se loignoit à lo demonde des deux
outres syndicots en précisont que, en ce qui concerne



l'ougmentotion des soloires réels, elle envisogeoit de
lo dîscuter dons te codre << de l'intéressement des tro-
voilleurs è lo morche de l'entreprise >>, ouvront oinsi
lo voie oux pctrons de foire des propositions dons le

codre de l'ordonnonce.

FORCE OUVRIERE

Si so position est plus nuoncé,e, les- décisions du

C.C.N. Foice Ouvrière des i I et l2 octobre l95B sornt

très pernicieuses. Tout en semblont porter un iuge-
ment'défovorsble sur l'ossociotion Copitol-Trovoil, elle
ouvre en fqit lo voie oux discussions à ce suiet dès le
moment où un certoin nombre de conditions limito-
tives sont seulement Posées.

Toutefois, de nombreux militornts C.F.T'C', F'O',

des Syndicots et Fédérotions sont opposés oux princi-
pes dâ l'ordonnonce de << l'intéressement >>, d'outont
qre lo représentotivité reconnue oux syndicots indé-
pendornts q créé une certoine inquiétude dons les rongs
de F.O. et de lo C.F.T.C'

Aussi. si c'est ovont tout à l'ensemble des trovoil-
leurs que'nous devons nous dépenser pour donner tou-
tes les explicotions, nous ne devons pcs négliger, loin
de là, les possibilités d'entente que Inous pouvons

cvoir sur ce point ovec les militonts des outres orgoni-
sotions.

LES SYNDICATS INDEPENDANTS

Lo C.G.T. a déià foit connoître son oPposition ô
lo constitution de ées syndicots de type fosciste et
oàpelé è lo lutte unie dés trovoilleurs contre leur im-
olorntotion.- - Moii molgré le nombre très foible de leurs odhé-
renti. leur reirésentotion vient d'être reconnue por le
qôruêrn"."ni qui les o odmis à lo Commission supé-
iieure des Conventions collectives.- lls n ônt d'oilleurs pos attendu lo sortie de l'or-
donnonce pour se foire,'comme chez Simco, à Poissy,
l"i oto*tieurs de l'Associqtion Copitol-Trovoil. Dès
iuin' dernier. c'est-ô-dire quelques iours seulement
âJrès lo venue ou pouvoir de De Goulle, le Syndicot
<' indéoendont >> sortoit un troct dons lequel, pour
iustifiei' ses revendicotions, les thèmes les plus démo-
âàoioues étoient développés : << ... Nous voulons ovoir
ËuËc'nos chefs des relofiôns d'homme à homme. Nous
uout.i trouver dons notre métier une sécurité où,
pour mieux dire, une ProPriété. >--- u Nors vouions oussi porticiper ou progrès., de
l'entreorise ou sein de loquelle nous sommes ossociés.'.
.ài âi5iràiions... devront'être sotisfoites grôce à l'As-
sociotion Copitol-Trovsil. >>

Ceci ne ïoit que confirmer.ce que nous connois-
sons de lo position de ces syndicots qui sont ouiour-
à;nriiârteÀrs por. l'U.N.R. ét qui voudroient profiter
de lo mise en opplicotion de cette ordonnonce pour
foire un démorroge spectoculoire.

C, Le rôle des délégués du Personnel
Nous ne devorns pos sous-estimer le donger de

cette ôràonnonce gouvernementole. Une gronde com-
àààn" d'explicotio-n ouprès des trovoilleurs doit être
;tiôtË; iour leut révéler les roisons qui,omènent
i'Etot "t lei potrons à reprendre cette formule d'osso-
i,i"ïià" Càpi[ol-Trovoil. Ën tenont compte que si les

militonts d, -orve-ent ouvrier qovelt que c'est une

viàittèrie que l'on o tenté de rofroîchir, des,.trcvoil-
leurs, en porticulier les ieunes, peuvent ovoir l'llluslon
d'une nouveouté.- - ii oppârtient donc, en.premier lieu, de mener une
qronde'èo-pogn" pour liugmentotiorn des soloires
iËJii-Ë"éË iteËsemËte des trovoilleurs. De dénoncer
iàrlËs-tei--ystificotions relotives à Io prétendue osso-

.iàii* entré potronj et ouvriers, .en dévoilont lo no-
tutàl"àcté 

-dàs 
propositions qui- leur sont .foites por

ià poitonot, en éxpiiquont le'méconisme de vol que
ieiésentent toutei lés formes < d'intéressement >>'

bi';;ii'êire'lo, J'oiileurs, lo possibilité d'oider les

iàuàitiàrt. 1 cômptendre 
'le méconisme de leur ex-

rtàit"tià".-Mois ddns le cos où, molgré tout, les po-

irons porviendroient à imposer lq discussion sur lo

Ù.;; it lo confusion d'occords dits < d'ossociotion
ou-à'i"ieàrsement >>, les rnilitonts d-e lq C.G'T' seront
ioulourr piésentt tà éù les intérêts des trovoilleurs se-

t.ii-â-a',+fendre. Et ceux-ci seront touiours mis o'u

.ôrroÀt de toutes les discussions et ils détermineront
ler potltions que doivent prendre -leurs militonts'-- bt olus. ovec le concours des fédérotions d'irndus-
tries, lltoÀviendto d'exominer quelle ottitude odopter
àà"i lnàqr"-cot, soit pour lo i:orticipotion oux dis-
;;;;i";;-.rï iri tért coÂtenu,. soit lorsqu'il s'osiro de
àeéiaËi-.i l'àrgonisotion svndicole de lq C.G'T' direc-
tement intéressée doit ou non signer.

Les différentes ordonnonces prises por le gouver-
nement ont et vont encore oggrover les moyens
d'existence des trovoilleurs' Déià, le mécontentemant
rr*iie-pài àut -"trr"s controini le. gouvernement à
unuiroqà. un certoin recul, il dépend de l'union et de
r"àiiàË-auJ tiovoilleurs nôn seulement de foire bor-
;;; ; u 

-l'oisàut > des mesures gouvernementoles,
mËii oussi de contrcindre le potronot à céder les oug-
mentotions de soloire réclomées.

l#{ 5.r.t.c. cHArEAURoux.
Le Géront: DESHAYES Mourice.


